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Demande de renseignements no 1 de la Régie de l’énergie (la Régie) à Option consommateurs et Association coopérative d’économie familiale de l’Outaouais (OC/ACEF de l’Outaouais) relative à la demande pour la fermeture réglementaire des livres pour la période du 1er janvier 2006 au 31 décembre 2006, pour l’approbation du plan d’approvisionnement 2008 et pour la modification des tarifs  de Gazifère Inc.
à compter du 1er janvier 2008
HAUSSES TARIFAIRES ET MÉTHODE DE RÉPARTITION DES HAUSSES
1. Référence :
Pièce C-1.7-OC-ACEF, pages 6 à 8.
Préambule : 

OC/ACEF de l’Outaouais recommande, malgré certaines réserves, l’application de la méthodologie de répartition uniforme des hausses tarifaires proposée par le distributeur.
Toutefois, OC/ACEF de l’Outaouais précise que :

« […], compte tenu de l’effet nuisible de cette nouvelle méthodologie sur la facture des ménages à faible revenu qui ne consomment que dans les premiers paliers d’un tarif, nous suggérons que l’évolution de l’indice d’interfinancement du Tarif 2 se fasse le plus graduellement possible.

[…] Nous sommes plutôt enclins à limiter l’évolution de l’indice à 0,81 pour le Tarif 2 en 2008.
[…] On y constate que de limiter l’indice R/C à 0,81 pour le Tarif 2 permet quand même d’améliorer l’ensemble des indices des autres tarifs mais dans une moindre mesure que la proposition du distributeur. »
OC/ACEF de l’Outaouais ne conteste pas le fait que la limitation de l’indice pour le Tarif 2 à 0,81 aura pour effet que la majeure partie des sommes retranchées des revenus de distribution au Tarif 2 est transférée au Tarif 1 étant donnée l’impact occasionné sur les autres tarifs. De plus, il reconnaît qu’une telle approche « génère toutefois une situation paradoxale où la situation que l’on voulait corriger pour le Tarif 2 (i.e., réduire l’impact sur la facture T-service) se produit pour le Tarif 1 ».
OC/ACEF de l’Outaouais soumet que « Malgré cet effet pervers sur les clients du Tarif 1, nous recommandons de limiter l’évolution de l’indice d’interfinancement du Tarif 2 à 0,81 pour 2008 compte tenu du nombre important de clients à ce tarif et afin d’harmoniser les hausses sur la facture T-Service de tous les tarifs. ».
Demandes :
1.1 Veuillez fournir les données à l’appui de votre affirmation selon laquelle les ménages à faible revenu ne consomment que dans les premiers paliers d’un tarif.
1.2 Veuillez justifier le choix de la valeur 0,81 comme limite pour l’indice d’interfinancement du Tarif 2 en 2008.
PLAN GLOBAL EN EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE 2008

2. Référence :
Pièce C-1.7-OC-ACEF, page10.

Préambule : 

« En ce qui a trait au PGEÉ, nous demeurons préoccupé par le taux de participation et le niveau d’investissement pour les programmes en efficacité énergétique destinés au ménages à faible revenu. D’ailleurs, Gazifère confirme que, pour 2008, le pourcentage du budget du PGEÉ destiné à cette clientèle n’est que de 3%. Cette proportion demeure très faible comparé à celle d’autres distributeurs réglementés, et ce, tant au Québec qu’ailleurs au Canada. Cette situation demeure d’autant plus préoccupante que Gazifère n’atteint souvent pas les cibles fixées pour les programmes visant cette clientèle. »
Demandes :
2.1 Veuillez fournir des données statistiques sur la proportion de ménages à faible revenu dans la région desservie par Gazifère.

2.2 Veuillez fournir un estimé de la proportion de ces ménages qui font partie de la clientèle de Gazifère.

